
 
Adresse : 5 rue d’Evigny -   08000 LA FRANCHEVILLE 

Tél : 03 24 57 01 60  -  Mel : mairie@la.francheville.fr 

                                                             Mairie de La Francheville 
                                           Département des Ardennes 

                                            Arrondissement de Charleville-Mézières 

                                          Canton n° 7(Charleville-Mézières-4) 

 

 

 

Imprimé à remplir en un exemplaire et à nous déposer ou à nous retourner en mairie accompagné obligatoirement 

d’un justificatif de domicile - original (qui vous sera rendu), d’une quittance de logement, facture E.D.F - G.D.F ou 

promesse de vente datant de moins de 3 mois - de votre livret de famille et du carnet de santé de l’enfant. 

Nota : Tout dossier incomplet sera retourné à la famille. 

CADRES A à D à REMPLIR PAR LES PARENTS 

 

A) - NOM et Prénoms de l’élève :  

 

Date et lieu de naissance : 

NOMS, Prénoms et Adresse précise des parents, du parent qui en a la garde ou tuteur légal 

 

n° personnel :   

n° professionnel :   

B) -  MOTIF DE LA DEMANDE 

1.   La Commune de résidence ne dispose pas d’une capacité d’accueil ou ne peut scolariser tous ses 

enfants dans la classe demandée. (absence de classe maternelle, effectifs trop chargés, etc…) 

Précisez : ……………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………. 

2.  Un frère ou une sœur est déjà scolarisé(e) dans une école de La Francheville : 

              NOM – Prénoms              école fréquentée actuellement          depuis le 

              …………………             ………………………………            ………… 

              …………………             ………………………………           …………  

3.  Le père et la mère exercent une activité professionnelle régulière et la commune de résidence n’assure 

pas la restauration et la garde des enfants. 

      Fournir les attestations d’emploi des deux employeurs concernés 

4.  Autres cas à préciser : 

 

C) ECOLE DE LA COMMUNE D’ORIGINE 

Adresse précise : 

Commune d’implantation : 

(en cas de regroupement) 

DEMANDE DE DEROGATION AU PERIMETRE SCOLAIRE – année scolaire 20../20.. 

ELEVE DOMICILIE DANS UNE COMMUNE EXTERIEURE 

(en application de l’article L 212-8 du Code de l’Education) 



 
Adresse : 5 rue d’Evigny -   08000 LA FRANCHEVILLE 

Tél : 03 24 57 01 60  -  Mel : mairie@la.francheville.fr 

 

S’il n’y a pas d’école, préciser à partir de quel âge les enfants peuvent être scolarisés et où : 

 

D) ECOLE DE LA COMMUNE D’ACCUEIL 

Adresse précise de l’école : 

 

classe à 

suivre 

année scolaire 

concernée 

date de rentrée 

souhaitée 

   

 

ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR : « j’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués ci-dessus et 

m’engage à signaler tout changement de situation de mon enfant en cours de scolarité. » 

Date :      Signature des parents : 

 

CADRES E à G RESERVES AU SERVICE 

E) DIRECTEUR (TRICE) DE L’ECOLE DEMANDEE 

Y a-t-il capacité d’accueil dans le cours demandé ?    OUI       NON 

Observations éventuelles : 

 

Date :      Signature et Cachet : 

 

F) AVIS PREALABLE DU MAIRE DE LA COMMUNE D’ORIGINE (dans le cas où il est requis) 

 

 Observations : 

PARTICIPATION AUX FRAIS SCOLAIRES :     OUI       NON 

  

Date :      Signature et Cachet : 

 

G) DECISION DU MAIRE DE LA COMMUNE D’ACCUEIL 

DEROGATION :   - ACCORDEE pour la durée du cycle maternel        

       - ACCORDEE pour la durée du cycle primaire 

                                - REFUSEE 

Date :     Signature et Cachet :                                                  

Avis favorable  

 Avis défavorable  


